






4.1.1
Approbation de la liste des comptes couvrant la 
période du 20 janvier au 2 février 2026

Total

du 20-01 au 02-02-2026 462 297.59  $

GRAND TOTAL 462 297.59  $

LISTE DES COMPTES - VILLE



4.1.2
Avis de motion et dépôt du projet de Règlement no 359-2026 
décrétant un emprunt de type parapluie pour une dépense 
d’un montant de 1 500 000 $ remboursable sur une période de 
10 ans – Réfection des infrastructures des routes de la 
Montagne, des Laurentides, du chemin Lac-Skein et autres 
routes

• assurer la sécurité des usagers
• améliorer l’état du réseau routier municipal
• maintenir les infrastructures existantes

Travaux requis pour :

• 1 500 000 $

Coût total estimé :

Financement par règlement d’emprunt sur 10 ans



4.1.3
Résolution de concordance et de courte échéance 
relativement à un emprunt par obligations au montant de 
2 369 000 $ qui sera réalisé le 20 février 2026

Émission d’obligations municipales de 2 369 000 $

Financement des Règlements:

101-2010  - Programme de renouvellement des conduites (PRÉCO) 766 200 $

344-2025  - Développement résidentiel 2025 1 602 800 $

Obligations datées du 20 février 2026

Intérêts payables semi-annuellement

Terme de remboursement ajusté à 5 ans



4.1.4
Embauche de M. Maxime Fleury à titre de journalier 
opérateur – Poste régulier à temps plein 

Embauche de M. Maxime Fleury à titre de 
journalier opérateur

Poste régulier à temps plein

Conditions de travail selon la convention 
collective en vigueur

Entrée en fonction : 2 mars 2026



4.1.5
Autorisation d’une signataire – Devis pour formation des 
élus en présentiel à intervenir avec la Fédération 
québécoise des Municipalités 

 Devis visant la tenue de deux formations obligatoires pour les élus :

 Éthique et déontologie en matière municipale

 Comprendre le fonctionnement municipal et le rôle d’élu(e)

 Formations prévues les 3 et 12 février 2026

 Coût total de 4 495 $ plus les taxes applicables pour un maximum de 
14 participants

 Mme Maryse Tremblay, greffière adjointe, est autorisée à signer le devis 
de la Fédération québécoise des municipalités



4.1.6
Demande au Groupe Coderr pour l’installation d’une boîte 
de dons pour la récupération de vêtements usagés au 
centre communautaire du secteur Lac-à-la-Croix 

Retrait récent d’une boîte de dons de vêtements par le Groupe Coderr dans le 
secteur Lac-à-la-Croix 

La récupération et le réemploi des vêtements sont des enjeux 
environnementaux et sociaux importants

Besoin exprimé par les citoyens du secteur Lac-à-la-Croix

Volonté de la Ville de :

• encourager la réduction des déchets

• soutenir les organismes communautaires

• offrir des services équitables sur l’ensemble du territoire

Demande au Groupe Coderr d’installer une nouvelle boîte de dons



4.1.7
Autorisation de la vente du terrain situé au 
98, rue Mathieu

 Autorisation de la vente du terrain situé au 98, rue 
Mathieu directement entre les propriétaires actuels et les 
nouveaux acquéreurs

 La vente devra être réalisée aux mêmes conditions que 
celles initialement conclues avec la Ville

 Prix de vente : 48 910,56 $, taxes et frais inclus

 Obligation de construire une résidence conforme dans un 
délai de 18 mois (prolongation possible de 6 mois avec 
pénalité)

 Démarche exceptionnelle permettant d’éviter une 
rétrocession, de réduire les coûts et de simplifier le 
processus



4.1.8
Adoption de la politique d’utilisation 
de l’intelligence artificielle (AI)

 La politique permettra de déterminer les limites 
d’utilisation de l’IA et assurer que celle-ci soit utilisée à 
des fins d’optimisation des performances et de manière 
éthique

 Principes : amélioration des services, responsabilité, 
transparence, sécurité, adaptation, inclusion, réduction de 
l’impact environnemental

 C’est un outil de soutien

 Vérification obligatoire des informations générées



4.1.9
Autorisation de 
signataires – Entente à 
intervenir avec Mme

Tetiana Koshel –
Accommodement à 
l’horaire de travail

 Mme Marie-Hélène Boily, directrice 
générale et M. Hervey Tremblay, 
conseiller municipal  sont 
autorisés à signer une entente à 
intervenir avec le Syndicat 
canadien de la fonction publique 
section locale 2684 et Mme Tetiana
Koshel concernant un 
accommodement à l’horaire de 
travail



4.1.10
Octroi d’un contrat à Zone Orange – Campagne de 
sensibilisation « Ma ville à 40 km/h » - Appropriation 
à la subvention reçue dans le cadre du Programme 
d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 
(PAFFSR)

Élaboration d’une stratégie de communication 
visant à promouvoir la sécurité routière sur le 

territoire municipal

19 750 $ + les taxes applicables, selon l’offre 
de services du 29 janvier 2026 

Montant approprié à la subvention reçue dans 
le cadre du Programme d’aide financière du 

Fonds de la sécurité routière (PAFFSR)



4.1.11
Autorisation de 
signatures – Entente à 
intervenir avec Mme 

Nancy Guay – Congé 
sans traitement

 Mme Marie-Hélène Boily, 
directrice générale et M. Hervey 
Tremblay, conseiller municipal 
sont autorisés à signer une 
entente à intervenir avec le 
Syndicat canadien de la fonction 
publique section locale 2684 et 
Mme Nancy Guay concernant un 
congé sans traitement



4.1.12
Modification de la 
politique de gestion 
du personnel cadre

 Modification de la politique de 
gestion du personnel cadre  afin de 
préciser l’interprétation de l’article 
5.4.1 sur la gestion des heures et 
heures additionnelles





4.2.1
Adoption du second projet de 
Règlement no 357-2026 modifiant le 
Règlement sur les usages 
conditionnels no 132-2012 et ses 
amendements en vigueur en 
vue d’ajouter les zones 125 R et 156 I à 
l’application du règlement

Principale modification proposée

 Remplacement de l’article 2.1.1 – Territoire 
d’application pour inclure officiellement les 
zones 125 R et 156 I



4.2.2
Adoption du Règlement no 358-2026 fixant les coûts 
d'entretien du Chemin du Lac-Skein pour l’année 2026

En vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la 
fiscalité municipale

Est classée «route locale de niveau 3», c'est-à-dire 
accès à des résidences saisonnières 

Route située dans des zones forestières et de 
villégiature et n’est pas utilisée par l’ensemble de la 
population

Tarifs 2026

- Chemin du Lac-Skein: 200 $



4.2.3
Autorisation d'un signataire pour l'acceptation provisoire no 01 des 
travaux de construction des infrastructures de rues - Développement 
résidentiel 2025

M. Mario Bouchard greffier est autorisé à 
signer l’acceptation provisoire no 01



4.2.4
Droit de préemption - Lots situés à l'intérieur de l'aire 
d'alimentation de la prise d'eau potable municipale 

• En vertu du Règlement no 304-2022 encadrant l’exercice du droit de préemption
• L’exercice de ce droit nécessite l’inscription d’un avis d’assujettissement au registre foncier 

du Québec
• Le conseil souhaite assujettir certains immeubles stratégiques du territoire à des fins 

municipales prévues au règlement
• Autorisation donnée à Me Jean-Sébastien Bergeron (ou Me Jason Gagné) pour inscrire un 

avis d’assujettissement d’une durée de 10 ans pour les immeubles suivants: 

PropriétaireLotMatriculeAdresse
Ferme JDMS inc.5 492 541, 5 492 546, 5 492 547, 5 492 5480362-36-503723, 4e Rang
9308-5702 Québec inc.5 492 481, 5 492 490, 5 492 4930361-10-11564e Rang
Jacques Fortin et Lysianne Simard5 492 491, 5 493 0020360-38-40124e Rang
Sylvain Gagnon, Maurice Gagnon, Réjean 
Gagnon, Jean-Guy Gagnon et Louise 
Gagnon

5 492 488, 5 492 4890261-72-647222, 4e Rang

Ferme Hubert Doré inc.5 492 540, 5 493 0260262-68-85554e Rang





4.3.1
Proclamation des Journées de la persévérance
scolaire du 16 au 20 février 2026

La persévérance scolaire est un enjeu social et 
économique majeur au Saguenay–Lac-Saint-Jean

La diplomation améliore les conditions de vie, la 
santé et les revenus à long terme

La prévention du décrochage est plus efficace et 
moins coûteuse

Le CRÉPAS mobilise la région et génère des 
retombées sociales importantes

• Reconnaît les Journées de la persévérance scolaire
• Appuie le CRÉPAS et ses partenaires
• Encourage la valorisation et l’encouragement des jeunes

La Ville de Métabetchouan–Lac-à-la-Croix :



4.3.2
Versement de bourses d’étude dans le cadre des 
Journées de la persévérance scolaire 2026

La Ville souhaite reconnaître la réussite éducative des élèves du primaire 
et du secondaire pour leur persévérance

Les bourses seront remises lors de la tenue du gala reconnaissance de 
chaque école 

• Collège d’Alma 500 $

• Autentis: 250 $

• École Curé-Hébert : 250 $

• École Mgr Victor : 150 $

• École Jean XXIII : 150 $



4.3.3
Versement de bourses dans le cadre du 
Programme d’aide à l’élite sportive et 
culturelle

Sur recommandation du comité de sélection, remise de neuf (9) 
bourses totalisant 5 000 $ aux personnes suivantes :

Félicitation aux récipiendaires

550 $ Patinage artistiqueAlicia Tremblay

500 $ HockeyEliot Fortin

350 $ Patinage artistiqueHéléna Bouchard

250 $ NatationRudy Savard-Tremblay

500 $ HockeyNathan Duchesne

400 $ Patinage artistiqueNoémie Tremblay

250 $ Soccer et boxeAnthony Côté

1 100 $ PeinturePierre-Yves Girard

1 100 $ PhotographieSimon Emond



4.3.4
Autorisation d’une 
signataire – Demande 
d’aide financière au Fonds 
d'aide au développement 
du milieu de Desjardins –
Acquisition d’équipements 
aquatiques multiâges

 Mme Dorianne Boulanger, 
coordonnatrice des loisirs est 
autorisée à déposer une 
demande d’aide financière dans 
le cadre d’acquisition 
d’équipements aquatiques 
multiâges



4.4.2 Représentations, dons et subventions

Aucune demande

4.4.1 Représentation des activités du conseil






